
Le Reprgsentant permanent du Danemark auprès de 1'Oxgani.s~tiijn des ?Jations 
Unies px&ente se5 compliments au Secr6taire &Gral de l'Organisation des 
Nations Unies et a l'honneur de se &T&er & sa note du 2'7 f&rric.r 1973, distribuse 
en tant que document du Conseil de sécurit& S/125lO/Add.l du ler mars 1978, par 
laquelle le Secrétaire g&$ral était informé qu'un d6cret royal ijr$cial visan-t a 
assllxex le strict resnect de la r&solution 418 (1977) du 4 nove-!lbl-e 1977 titait 
entr6 en vigueur le 10 fevxier 19713, 

Le Reprgsentant permanent du Danemark a maintenant 1'honDeur d'informer le 
Sec&taire gén6xal qu'il 
6largir la portée. 

a et& apport6 audit dêcret une modificntion visant 2 en 

20 avril 1982. 
Le d6cre-t oortant modification est entr& en vigueur le 

Une copie du d&ret royal portant modification est jointe en annexe 
pour l'information du Secr&aire g6n6ral. 

Le Rep&entant permanent du Danemark serait oblige au Secr&taixe gé&xal de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente communication comme document 
du Conseil de &curité. 
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Décret portant modification du d&ret relatif 2 l'adoption de certaines 
mesures contre l'Afrique du Sud 

. ' 

~TOUS, Margrethe II, par la grâce de Dieu, reine de Danemark, proclamons que : 

Conform&ent 3, la section 1 de la Loi No 156 du 10 mai 1967 relative à, 
l'adoption de certaines mesures en vertu de la Charte des Na-tions Unies et après 
consultation avec 1a:Cornmission dés affaires G%rang&es, les dispositions ci-après 
seront prises : 

1) Le dêcret royal No 40 du 3 f&vrier 1978 relatif a l'adoption de certaines 
> mesures contre l'Afrique du Sud est ainsi modifié : 

Insérer dans la section 1 la sous-section 3 suivante : 

9.3. Le capitaine d'un navire qui a reçu l'ordre de faire escale en 
Afrique du Sud doit 
articles 

, si sa cargaison co?-2prend lîuh ouelconeue (?zF; 
6numérés à la section 1.1 ci-dessus en informer lr&nateur 

du navire et attendre de nouvelles instructions." 

2) Le présent décret entrera en vigueur 3 la date de sa publication au 
Journal officiel (LOVTIDENDE). 

Fait au Château de Marselisborg le 7 avril 1982. 

De notre main, sous notre sceau 

(Signe) iYlargrethe R/ 

(Contresigné) Kjeld Olesen 


